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INFORMATIONS - PAIEMENT DES
BOURSES ET DE LA RESTAURATION
SCOLAIRE

Paiement des bourses nationales du trimestre janvier-mars 2020 :

Pour les familles concernées, le virement bancaire est programmé à partir du lundi 23 mars 2020 (ajouter deux à
trois jours selon les banques). Merci de contacter l’établissement si vous avez des interrogations.

Factures de restauration scolaire :

Les prélèvements du 6 avril 2020 concernant le solde du trimestre janvier-mars 2020 sont maintenus. Le montant
prélevé est ajusté à la baisse, suite à la fermeture de l’établissement. Les factures rectificatives seront transmises à
vos enfants après la réouverture du lycée.

Les familles n’ayant pas opté pour le prélèvement automatique peuvent contacter l’agence comptable (lycée Emile
Roux, 16500 Confolens, tél. 05 45 84 12 33) pour faire le point sur leur situation.
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